
*Pour connaître les conditions générales applicables, rendez-vous sur https://vacations.aircanada.com/fr/toutes-les-options-de-reservations/offres-croisieres.  
Titulaire du permis du Québec no 702566.No d’enregistrement TICO R50013536/W50013537. MDVoir tous les avis sur les marques de commerce d’Air Canada et Aéroplan :  
https://www.aircanada.com/ca/fr/aco/home/legal/trademarks.html#/. 1Notre Promesse Croisière s’applique aux nouvelles réservations de forfaits Vols et Croisière sélectionnés 
seulement effectuées auprès de Vacances Air CanadaMD. Les forfaits Vols et Croisière doivent être achetés par l’entremise d’un agent de voyages, sur le site www.vacancesaircanada.com, 
ou en appelant notre département des croisières au 1 866 529-2079. Toutes les composantes de la Promesse Croisière de Vacances Air Canada sont sous réserve de modifications et peuvent 
être modifiées en tout temps. Pour connaître toutes les conditions, visitez https://vacations.aircanada.com/fr/planifier-votre-voyage/infos-de-voyage/pourquoi-reserver-avec-nous.  

CONTACTEZ VOTRE AGENT DE VOYAGES 
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Cap sur l’Alaska
Économisez jusqu’à 300 $ par duo* sur les forfaits Vols et Croisière 
sélectionnés en Alaska.

De plus, le dépôt est de 0 $ pour les vols et tous les vols sont 
remboursables à 100 % jusqu’à 24 h avant le départ1.

Réservez d’ici le 22 février 2026
Dates de voyage : 1er mai 2026 au 31 octobre 2026


